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Code d’éthique et de déontologie  
des membres de la Commission de l’éthique en science et en technologie 

 du Québec 
 

 

 

La Commission de l’éthique en science et en technologie du Québec, ci-après appelée 
« la Commission », encourage ses membres à se comporter de façon à préserver la 
confiance du ministre qu’elle conseille, celle des acteurs concernés par les enjeux 
éthiques du développement scientifique et technologique et celle de la société civile 
dans l’intégrité, l’objectivité et l’impartialité de la Commission. 
 
La Commission accomplit une mission d’intérêt public en raison même de ses activités, 
et du fait que celles-ci sont financées par l’ensemble de la collectivité. La Commission 
doit donc remplir sa mission non seulement avec efficacité, mais aussi dans le respect 
de valeurs fondamentales. 
 
Ces impératifs s’appuient sur des valeurs éthiques qui servent d’assise aux membres de 
l’administration publique et qui sont contenues dans la Déclaration de valeurs de 

l’administration publique québécoise. Les plus fondamentales de ces valeurs auxquelles 
adhère la Commission sont : 
 

1. La compétence : L’administrateur s’acquitte de ses devoirs avec 
professionnalisme. Il met à contribution ses connaissances, ses habiletés et son 
expérience dans l’atteinte des résultats visés. Il est responsable de ses décisions 
et des ses actes ainsi que de l’utilisation judicieuse des ressources et de 
l’information mises à sa disposition; 

 
2. L’impartialité : L’administrateur fait preuve de neutralité et d’objectivité. Il 

prend ses décisions dans le respect des règles applicables et en accordant à tous 
un traitement équitable. Il remplit ses fonctions sans considérations partisanes; 

 
3. L’intégrité : L’administrateur se conduit de manière juste et honnête. Il évite de 

se mettre dans une situation où il se rendrait redevable à quiconque pourrait 
l'influencer indûment dans l’accomplissement de ses devoirs; 

 
4. La loyauté : L’administrateur est conscient qu’il représente la Commission 

auprès des acteurs concernés et de la population. Il s’acquitte de ses devoirs 
dans le respect des orientations prises par cette dernière; 

 
5. Le respect : L’administrateur manifeste de la considération à l’égard de toutes 

les personnes avec qui il interagit dans l’accomplissement de ses devoirs. Il fait 
preuve de courtoisie, d’écoute et de discrétion à l’égard des personnes avec 
lesquelles il entre en relation dans l’accomplissement de ses devoirs. Il fait 
preuve de diligence et évite toute forme de discrimination. 
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Objet et champ d’application 

 
1. Le présent code établit les principes d’éthique et les règles de déontologie visant à 

baliser les comportements des membres de la Commission de l’éthique en science 
et en technologie du Québec, qu’ils soient membres réguliers ou observateurs. Il 
s’inspire des principes d’éthique et des règles de déontologie régissant les 
administrateurs publics énoncés dans le Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics adopté en vertu de la Loi sur le ministère du conseil 

exécutif (L.R.Q., c. M-30) et vise à les compléter. 
 
2. Le présent code a pour objet de préserver et de renforcer le lien de confiance des 

citoyens dans l’intégrité et l’impartialité de la Commission, de favoriser la 
transparence au sein de l’organisme et de responsabiliser ses membres. 

 
3. En cas de divergence entre les principes et les règles contenus au présent code et 

ceux prévus au Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs 
publics, les principes et les règles les plus exigeants s’appliquent. 

  
 
Principes généraux 

 
4. Les membres de la Commission sont nommés ou désignés pour conseiller la ministre 

de l’Économie, de la Science et de l’Innovation sur toute question relative aux 
enjeux éthiques associés à l’évolution et aux applications de la science et de la 
technologie. À ce titre, les membres de la Commission sont tenus d’exercer leurs 
fonctions dans l’intérêt public, en agissant de façon impartiale et objective, comme 
toute personne qui participe à la réalisation de la mission de l’État. 

 
5. Les règles de conduite énoncées dans le présent code ne peuvent à elles seules 

décrire toutes les actions à éviter, ni énumérer toutes les actions à privilégier. Il 
appartient à chaque membre d’agir avec honnêteté et discernement, dans le 
respect des lois, en fondant son comportement sur le principe que ses décisions 
sont prises dans l’intérêt public. 

 
 
Devoirs et obligations 

 

 Rigueur et  intégrité 

 
6. Les membres sont tenus  d’exercer leurs fonctions et d’organiser leurs affaires 

personnelles de façon à préserver la confiance du public dans l’intégrité, 
l’objectivité et l’impartialité de la Commission. 
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Les membres exercent leurs fonctions au meilleur de leurs aptitudes et de leurs 
connaissances; ils doivent agir avec bonne foi, compétence, diligence, rigueur, assiduité, 
impartialité, honnêteté, intégrité et loyauté. 
 

 Discrétion  

 
7. Les membres respectent la confidentialité des discussions avec leurs collègues et 

avec la Commission ainsi que des décisions de cette dernière, dans la mesure où les 
échanges ne sont pas encore publiques, de même que des informations qui leur 
sont communiquées ou transmises dans le cadre de leurs fonctions. 

 
8. Les membres sont tenus à la discrétion à l’égard des renseignements obtenus dans 

l’exercice de leurs fonctions et qui, de façon générale, ne sont pas accessibles au 
public. 

 
9. Les membres ne peuvent utiliser à leur profit ou au profit de tiers l’information 

confidentielle, inédite ou privilégiée obtenue dans l’exercice de leurs fonctions, à 
moins d’y être expressément autorisée par la Commission. 

 
10. Les membres de la Commission doivent faire preuve de réserve dans la 

manifestation publique de leurs opinions lorsque cela est de nature à nuire à la 
crédibilité et à l'apparence d'impartialité de la Commission. 

 
11. Les membres appelés ou invités à représenter officiellement la Commission doivent 

au préalable obtenir l’autorisation expresse du président et ne peuvent d’aucune 
manière lier autrement la Commission. 

 
 

 Neutralité politique 

 
12. Les membres doivent dans l’exercice de leurs fonctions, prendre leurs décisions 

indépendamment de toute considération politique partisane. 
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 Avantages et 

influence 

 
13. Les membres de la Commission ne peuvent accepter aucun cadeau, marque 

d'hospitalité ou autre avantage que ceux d'usage et de valeur modeste. Tout autre 
cadeau, marque d'hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur. 

 
14. Les membres de la Commission ne peuvent, directement ou indirectement, 

accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour eux-mêmes ou 
pour un tiers. 

 
15. Les membres de la Commission doivent, dans la prise de ses décisions, éviter de se 

laisser influencer par des perspectives ou des offres d'emploi. 
 

 Conflits d’intérêts 

 
16. Dès leur nomination, les membres évitent de se placer dans une situation de conflit 

d’intérêts réelle ou potentielle de nature à entraver l’exercice de leurs fonctions et 
la poursuite des buts de la Commission; l’intérêt public doit toujours prévaloir dans 
les cas où les intérêts d’un membre entrent en conflit avec ses fonctions officielles. 

 
17. Constituent, mais de manière non limitative, un conflit d’intérêts, les situations 

suivantes : 
 

 L’utilisation, à ses propres fins ou au profit d’un tiers, de renseignements 
confidentiels ou privilégiés auxquels un membre de la Commission a accès 
dans le cadre de ses fonctions, de même que des biens, équipements et 
services de la Commission; 

 L’utilisation par un membre de ses prérogatives ou fonctions en vue de 
rechercher un gain ou un profit ou d’en retirer un avantage personnel ou 
pour le profit d’un tiers; 

 la participation à une délibération ou à une décision de la Commission 
sachant qu’un conflit réel ou potentiel existe, afin d’influencer et d’en 
retirer un avantage personnel ou pour celui d’un tiers. 

 
18. Les membres qui sont en situation de conflit d'intérêts réelle ou potentielle doivent 

divulguer cette situation à la Commission dans les meilleurs délais. La substance du 
conflit d'intérêts est consignée dans une annexe du compte rendu de la réunion. Il 
est fait mention de la divulgation du membre au compte rendu. 

 
19. Les membres s’abstiennent de prendre part à toute délibération ou décision 

risquant d’être entachée ou reliée de quelque façon à telle situation.   
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À cette fin, le membre doit notamment se retirer de la réunion de la Commission ou 
des comités de travail pour la durée des délibérations et du vote relatif à la question 
qui le place dans une situation de conflit d’intérêts. 

 
 
20. Pour éviter tout conflit d’intérêts, aucun contrat ni aucune autre forme de 

contribution financière ne peuvent être accordés dans le but d’obtenir les services 
des membres de la Commission, à l’exception de l’allocation ou de la compensation 
à laquelle ils ont droit dans le cadre de leurs fonctions le cas échéant. 

 
 

 L’après-mandat 

 
21. À l’expiration du mandat, les membres ne peuvent  tirer pour eux-mêmes ou un 

tiers d’avantage indu de la charge publique qu’ils ont occupée. 
  
22. Il est interdit aux membres, après avoir terminé leur mandat, de divulguer une 

information confidentielle obtenue dans l'exercice de leurs fonctions antérieures ou 
d'utiliser à leur profit ou pour un tiers de l'information non disponible au public 
obtenue dans le cadre de leurs fonctions. 

 
 
Mesures d’application 

 

23. Le président doit en collaboration avec le secrétaire général de la Commission, 
s’assurer du respect du présent Code par les membres. 
S’ils constatent un manquement, le président en avise l’autorité visée à l’article 24. 

 
24. En cas de manquement aux principes d'éthique et aux règles de déontologie du 

présent code, l'autorité compétente pour agir envers les membres de la Commission 
est le président; si le manquement concerne le président, l’autorité compétente pour 
agir est le secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif. 

 
25. Les membres visés par une allégation de manquement aux principes d'éthique et aux 

règles de déontologie du présent code peuvent être relevés provisoirement de leurs 
fonctions par l'autorité compétente, afin de permettre la prise d'une décision 
appropriée dans le cas d'une situation urgente ou dans un cas présumé de faute grave. 

 
26. L'autorité compétente fait part au membre du manquement reproché ainsi que de la 

sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu'il peut, dans les sept jours, lui fournir 
ses observations et, s'il le demande, être entendu sur le sujet.   
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27. Sur conclusion qu'un membre de la Commission a contrevenu au présent code, une 
sanction lui est imposée conformément aux articles  40 à 42 du Règlement sur l’éthique 
et la déontologie des administrateurs publics.  

 
 

 Dispositions finales 

 
28. Au moment de son entrée en fonction, les membres de la Commission attestent avoir 

pris connaissance du présent code et se déclarent liés par ses dispositions en apposant 
leur signature au formulaire en annexe. 

 
29. Aux fins du présent code, le genre masculin comprend aussi le genre féminin. 
 
30. Le présent code entre en vigueur dès son adoption par la Commission. 
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ANNEXE 

 
 
 

FORMULAIRE INDIQUANT LA CONNAISSANCE DES PRINCIPES 

D’ÉTHIQUE ET DES RÈGLES DE DÉONTOLOGIE ET l’ADHÉSION À CEUX-CI 

 
 
 
 

 
 

Le soussigné déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique et de déontologie 
des membres de la Commission de l’éthique en science et en technologie 

 du Québec et y adhérer 

 
 
 
Date : _______________________________ 
 
 
Nom (en lettres moulées) : __________________________________________ 
 
 
Signature : _______________________________________________________ 

 
 
 
 

 


